
Le bulletin de l’ANDEVa 

MANIFESTATION NATIONALE 
A PARIS LE 30 SEPTEMBRE 

POUR FAIRE ENTENDRE LA VOIX  
DES VICTIMES DE L’AMIANTE 

Images de la manifestation de l’an dernier, le 15 octobre à Paris  

■ L’AMIANTE, C’EST 3000 MORTS PAR AN  
Les empoisonneurs doivent être jugés 

■ L’AMIANTE BRISE NOS VIES.  
L’indemnisation n’est pas un cadeau, 
c’est un droit. 

■ L’AMIANTE ABRÈGE NOS VIES.  
La pré-retraite n’est pas un privilège, 
c’est la justice. 
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UN APPEL 
A L‘ACTION 
 
Cher(e) ami(e), 

Nous nous adres-
sons personnel-
lement et directe-
ment à chacune 
et chacun d’entre 
vous pour vous 
inciter à partici-
per à la grande 
manifestation na-
tionale, à Paris, 
samedi 30 sep-
tembre, à 14 heu-
res.   

Le rassemble-
ment aura lieu 
rue du Départ, au 
pied de la Tour 
Montparnasse. 

Il est important 
que nous soyons 
nombreux . 

Des départs col-
lectifs en cars ou 
par d’autres 
moyens de trans-
port sont organi-
sés par de nom-
breuses associa-
tions.  

S’il en existe une 
dans votre ré-
gion, vous pou-
vez la contacter. 

Si vous êtes dans 
l’impossibilité d’y 
participer, n’hési-
tez pas à contac-
ter l’Andeva ou 
une association 
locale. Il y a diffé-
rents moyens 
d’être solidaires 
avec ceux qui 
feront le déplace-
ment. 



À tous les adhérents de l’Andeva 
à tous les amis syndicalistes, mutualistes  
et toutes les personnes éprises de justice 

Nous voulons le 
rappeler à l’opinion 
publique et aux déci-
deurs politiques.  
Tant que ce procès 
n’aura pas lieu, nous 
manifesterons cha-
que année, à la ren-
trée.  

Lors de la manifes-
tation nationale de 
l’an dernier, le 15 
octobre, nous avions 
rassemblé près de 
5000 personnes.  

Cette participation 
massive, prolongeait 
la formidable mobi-
lisation des veuves 
et des victimes de 
Dunkerque pour la 
Justice contre l’ou-
bli, qui avait reçu le 
soutien de toutes les 
associations de l’An-
deva et gagné la 
sympathie de l’opi-
nion publique.  

Grâce à ce mouve-
ment nous avons pu 
débloquer la situa-
tion sur le front du 
pénal : des informa-
tions judiciaires ont 
été ouvertes, des 

« Il est  
important  
que nous  
soyons  

nombreux à  
manifester » 

moyens  ont été 
dégagés pour les 
magistrats du pôle 
de santé publique. 
Les autorités judi-
ciaires ont com-
mencé à changer 
d’attitude (la 
condamnation 

Ils font pression sur 
les pouvoirs publics 
en entonnant le 
même refrain : « les 
victimes de l’a-
miante coûtent trop 
cher » !  
Ils souhaitent que 
les magistrats dimi-
nuent le montant 
des indemnisations, 
que le barème du 
Fonds d’indemnisa-
tion (Fiva) soit revu 
à la baisse, ou en-
core que les critères 
d’accès à la cessa-
tion anticipée d’ac-
tivité des travail-
leurs de l’amiante 

soient durcis. Nous 
devons être nom-
breux à manifester 
dans la rue pour 
lancer un avertisse-
ment aux pouvoirs 
publics et aux poli-
tiques : Être indem-
nisé de ses souf-
frances ou de la 
mort d’un proche, 
ce n’est pas un ca-
deau, c’est un droit. 
Partir plus tôt en 
re tra i te  parce 
qu’on a une espé-
rance de vie  dimi-
nuée, ce n’est pas 
un privilège, c’est 
la justice. 

NOUS ATTENDONS 
TOUJOURS  UN GRAND  

PROCÈS PÉNAL DE L’AMIANTE 

LES RESPONSABLES DE CE 
DRAME DOIVENT EN PAYER  

LES CONSÉQUENCES 

MONTRER NOTRE  
SOLIDARITÉ ET LA FORCE DE 

NOTRE ASSOCIATION 
L’année 2006 
marque le 10ème 
anniversaire de la 
création de l’An-
deva.  
Nous pouvons être 
fiers du chemin 
parcouru pour amé-
liorer la réparation 
des préjudices et la 
prévention du ris-
que amiante. Nous  
avons conquis des 
droits. Nous devons 
savoir les défendre 
et nous mobiliser 
pour améliorer ce 
qui a été gagné.  
Ce dixième anni-
versaire doit être 
l’occasion d’affi-

cher notre solidarité 
et notre dignité pour 
montrer la force de 
notre association.  
A quelques mois des 
échéances électora-
les, et à la veille du 
dépôt d’une proposi-
tion de loi sur l’a-
miante à l’Assem-
blée nationale, il est 
crucial que chacune 
et chacun d’entre 
vous mette tout en 
œuvre pour faire de 
ce samedi 30 sep-
tembre un succès. 

Le Président 
François Desriaux 

 

d’Alstom pour mise 
en danger d’autrui 
en est un signe). 
L’instruction pé-
nale de l’affaire a 
enfin démarré, mais 
il reste encore de 
nombreux obstacles 
à franchir pour que  
les empoisonneurs 
et ceux qui les ont 
laissé faire rendent 
des comptes devant 
la justice.  

ANDEVA 
Association nationale de défense 

des victimes de l’amiante,  
22, rue des Vignerons 94686  

VINCENNES Cedex    
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E-Mail : andeva@wanadoo.fr  
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